
PAIEMENT DE DIVIDENDES 

 
 

FCP PROSPER+CEA 
Fonds Commun de Placement en Valeurs Mobilières 

Agrément du CMF n° 52-2023 du 13/07/2023 
Adresse : 10, bis Avenue Mohamed V – Immeuble BTK - 1001 Tunis 

 

 

 

En application de la décision de son Conseil d’Administration réuni le 14 mai 2026,                  
BTK CONSEIL - intermédiaire en bourse, informe les porteurs de parts de                       
FCP PROSPER+ CEA, qu’elle met en paiement, au titre de l’exercice 2025,                       
un dividende de 0,435 dinars par part. 

Ce dividende est payable à partir du 29 mai 2026 auprès des guichets de BTK Conseil. 
 
 
 

 

 


